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JORF n°0206 du 3 septembre 2017
texte n° 15

Décret du 1er septembre 2017 fixant l'étendue des zones et les servitudes de protection
contre les perturbations électromagnétiques applicables au voisinage d'un centre

radioélectrique dans les départements des Yvelines, de l'Essonne et des Hauts-de-Seine

NOR: ARMD1723445D
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/9/1/ARMD1723445D/jo/texte

Par décret en date du 1er septembre 2017, sont approuvés le plan et le mémoire explicatif annexés audit décret (1),
fixant les limites de la zone de protection et de la zone de garde instituées autour du centre radioélectrique n° 078
057 0007, Villacoublay-Vélizy, SID n° 780640014Y.
La zone de protection radioélectrique est définie sur le plan par le tracé en BLEU et la zone de garde radioélectrique
est définie par le tracé en JAUNE
Les servitudes applicables à ces zones sont celles fixées par l'article R.* 30 du code des postes et des communications
électroniques.
Dans la zone de protection radioélectrique, il est interdit aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de
produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et
présentant pour les appareils du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation.
Dans la zone de garde radioélectrique, il est interdit de mettre en service du matériel électrique susceptible de
perturber les réceptions radioélectriques du centre ou d'apporter des modifications à ce matériel, sans l'autorisation
du ministre de la défense.
Le décret du 10 juillet 1961 fixant l'étendue des zones et les servitudes applicables au voisinage du centre de
Villacoublay-Vélizy (Seine-et-Oise) est abrogé.

(1) Ces plan et mémoire explicatifs peuvent être consultés :

- à la direction départementale des territoires de l'Essonne, boulevard de France, 91012 Evry Cedex ;
- à la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement Ile-de-France, 166-167,
avenue Joliot-Curie, 92000 Nanterre ;
- à la direction départementale des territoires des Yvelines, 35, rue de Noailles, 78011 Versailles Cedex.

Décret du 1er septembre 2017 fixant l'étendue des zones et les servitud... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0...

1 sur 1 08/07/2019 à 12:45





 

 

 

 

 

 

PT2 - 

Télécommunications 























JORF n°0235 du 7 octobre 2017
texte n° 5

Décret du 5 octobre 2017 fixant l'étendue des zones et les servitudes de protection
contre les obstacles applicables au voisinage d'un centre radioélectrique dans les

départements des Yvelines, de l'Essonne et des Hauts-de-Seine

NOR: ARMD1723572D
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/10/5/ARMD1723572D/jo/texte

Par décret en date du 5 octobre 2017, sont approuvés le plan et le mémoire explicatif annexés audit décret (1) fixant
les limites de la zone secondaire et des secteurs de dégagement situés autour du centre radioélectrique n° 078 057
0007, BA 107, Vélizy-Villacoublay, SID n° 780640014Y.
La zone primaire de dégagement est définie sur le plan par les tracés en rouge, la zone secondaire de dégagement est
définie sur le plan par les tracés en noir, le secteur de dégagement par les tracés en violet.
Les servitudes applicables à cette zone sont celles fixées par l'article R.* 24 du code des postes et des
communications électroniques.
La partie la plus haute des obstacles créés dans cette zone ne devra pas, sauf autorisation du ministre de la défense,
dépasser les cotes fixées sur le plan.
Le décret du 11 juillet 1964 fixant l'étendue des zones et les servitudes applicables au voisinage du centre de
Villacoublay-Vélizy (Seine-et-Oise) est abrogé.

(1) Ces plan et mémoire explicatifs peuvent être consultés :

- à la direction départementale des territoires de l'Essonne, boulevard de France, 91012 Evry Cedex ;
- à la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement Ile-de-France, 166-167,
avenue Joliot-Curie, 92000 Nanterre ;
- à la direction départementale des territoires des Yvelines, 35, rue de Noailles, 78011 Versailles Cedex.

Décret du 5 octobre 2017 fixant l'étendue des zones et les servitudes de... https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2017/10/5/ARMD1723572D/jo
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JORF n°204 du 3 septembre 1993 page 12413

Décret du 27 août 1993 fixant l'étendue de la zone spéciale de dégagement et les
servitudes de protection contre les obstacles applicables sur le parcours de la liaison

troposphérique de Brétigny-sur-Orge (Essonne) à Villacoublay (Yvelines)

NOR: DEFD9301890D
ELI: Non disponible

Par décret en date du 27 août 1993, sont approuvés le plan et le mémoire explicatif annexés audit décret (1) fixant
les limites de la zone spéciale de dégagement instituée au bénéfice de la liaison troposphérique sur son parcours entre
les centres de Brétigny-sur-Orge (Essonne) (n° C.C.T. 091 52 018) et Villacoublay (Yvelines) (n° C.C.T. 078 52 015).
La zone spéciale de dégagement est définie sur le plan par le tracé en vert.
Les servitudes applicables à cette zone sont celles fixées par l’article R.* 24 du code des postes et
télécommunications.
Elles grèvent dans le département de l’Essonne le territoire des communes ci-après :
Le Plessis-Pâté, Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois, Longpont-sur-Orge, Villiers-
sur-Orge, Ballainvilliers, Saulx-les-Chartreux, Villebon-sur-Yvette, Champlan, Palaiseau, Massy, Igny, Verrières-le-
Buisson et Bièvres.
La partie la plus haute des obstacles à créer dans cette zone ne devra pas dépasser les cotes fixées sur le plan.

Décret du 27 août 1993 fixant l'étendue de la zone spéciale de dégage... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D8BDB11B...

1 sur 1 08/07/2019 à 12:49



JORF n°200 du 30 août 1994 page 12538

Décret du 23 août 1994 portant modification du décret fixant l'étendue de la zone
spéciale de dégagement et les servitudes de protection contre les obstacles applicables

sur le parcours de la liaison troposphérique de Brétigny-sur-Orge (Essonne) à
Villacoublay (Yvelines)

NOR: DEFD9401778D
ELI: Non disponible

Par décret en date du 23 août 1994, le décret du 27 août 1993 fixant l'étendue de la zone spéciale de dégagement et
les servitudes de protection contre les obstacles applicables sur le parcours de la liaison troposphérique de Brétigny-
sur-Orge (Essonne) à Villacoublay (Yvelines) est modifié ainsi qu'il suit:
Dans le titre et le premier paragraphe, au lieu de: << liaison troposphérique >>, lire: << liaison hertzienne >>.

Décret du 23 août 1994 portant modification du décret fixant l'étendue ... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0...
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JORF n°288 du 12 décembre 1990

Décret du 6 décembre 1990 instituant l'étendue des zones et les servitudes de
protection contre les obstacles applicables au voisinage du centre radio- électrique de

Paris-Sud-Palaiseau (Essonne)

NOR: EQUA9001391D
ELI: Non disponible

Par décret en date du 6 décembre 1990, est approuvé le plan S.T.N.A. no 1039 du 22 mars 1989 annexé audit décret
(1) fixant les limites de la zone secondaire et du secteur de dégagement instituées autour du centre radioélectrique de
Paris-Sud-Palaiseau.
Les servitudes applicables à cette zone et à ce secteur sont celles fixées par l'article R.24 du code des postes et
télécommunications.
(1) Ce plan doit être consulté, chaque fois qu'une construction est envisagée dans les zones frappées de servitudes,
par tous services administratifs ou particuliers intéressés auprès des services du préfet de la région Ile-de-France
(service spécial des bases aériennes), 22, rue des Pyrénées, 75970 PARIS CEDEX 20.

Décret du 6 décembre 1990 instituant l'étendue des zones et les servitu... https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT0...
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A4 - cours d'eau non 

domaniaux 



SERVITUDE A4 

**** 

COURS D'EAU NON DOMANIAUX 

Police des eaux 

**** 

I. GENERALITES 

Servitudes applicables aux terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans 

l'emprise du lit de ces cours d'eau. 

Servitudes de passage sur les terrains pour la réalisation de travaux de curage et d'entretien des 

cours d'eau non domaniaux. 

Servitudes de passage des cours d'eau sur les terrains suite à l'élargissement, la régularisation ou le 

redressement des cours d'eau non domaniaux. 

Code de l'Environnement articles L.215-4, L.215-5 et L.215-18  

Loi n064-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre la 

pollution. 

Loi n092-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau. 

Loi 95-101 du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de l'environnement. 

Code de l'urbanisme, article R.421-3-3. 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.T des servitudes relevant 

du ministre de l'agriculture. 

Circulaire n078-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité 

publique affectant l'utilisation du sol et concernant les cours d'eau non domaniaux  

Ministère de l'environnement Ministère de l'agriculture Ministère de l'équipement 

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. PROCEDURE 

Application des servitudes instituées de plein droit en application des articles L.215-4, L.215-5 et 

L.215-18 du code de l'environnement et concernant les terrains riverains des cours d'eau non 

domaniaux ou compris dans l'emprise de ces cours d'eau. 



La définition des cours d'eau non domaniaux a été donnée par la loi n064-1245 du 16 décembre 

1964. 

B.  INDEMNISATION 

Elargissement, régularisation et redressement d'un cours d'eau par travaux légalement ordonnés 

article L.215-20 du code de l'environnement: 

L'occupation par le cours d'eau de nouvelles emprises ouvre droit à indemnité déterminée à 

l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (article L.215-5 du code de 

l'environnement 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives. 

a) Servitude de passage des cours d'eau sur de nouvelles emprises. 

Obligation pour les propriétaires de souffrir le passage sur leurs terrains du nouveau lit d'un cours 

d'eau qui s'établit soit après l'abandon naturel de l'ancien lit (article L.215-4 du code de 

l'environnement), soit par suite de travaux légalement ordonnés d'élargissement, de régularisation 

ou de redressement (article L.215-5 du code de l'environnement). 

b) Servitude de passage pour travaux de curage et d'entretien. 

Pendant la durée des travaux, obligation pour les propriétaires de laisser passer sur leurs terrains les 

fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les engins 

mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux, dans la limite de 6 mètres. Le droit 

de passage s'exerce autant que possible en suivant la rive du cours d'eau et en respectant les arbres 

et les plantations existants (article L.215-18 du code de l'environnement). 

c) Obligation pour les riverains de recevoir sur leurs terrains les dépôts provenant du curage et dont 

la composition n'est pas incompatible avec la protection des sols et des eaux, notamment en ce qui 

concerne les métaux lourds et autre éléments toxiques (articleL.215- 15 du code de 

l'environnement). 

2° Droits résiduels des propriétaires 

- Servitude de passage pour réalisation de travaux de curage et d'entretien: Les terrains bâtis ou clos 

de murs à la date du 3 février 1995 ainsi que les cours et les jardins attenant aux habitations sont 

exempts de la servitude en ce qui concerne le passage des engins mécaniques. Servitude de passage 

du nouveau lit d'un cours d'eau établi à la suite à de travaux d'élargissement, de régularisation et de 

redressement: Les bâtiments, cours et jardins attenant aux habitations sont exempts de la servitude 

de passage du nouveau lit d'un cours d'eau. 

- Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition 

d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification d'ouvrages de franchissement, de 



barrages ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine 

(article 105 du code rural - article 10 de la loi n°92-3 du 3 janvier 

1992 sur l'eau, article 644 du Code Civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 

hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt 

de la demande d'autorisation (art. R.421-3-3 du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de 

police dans les conditions prévues par l'article L.215-10 du code de l'environnement. 


